
Les cours commencent le lundi matin à 9h10 et se 
terminent le vendredi à 16h45. Les autres jours de la 
semaine, les cours commencent à 8h05 et se terminent à 17h30. 
Pour les lycéens et étudiants, le mercredi après-midi est réservé aux 
devoirs surveillés et le cas échéant aux cours de rattrapage. 
Les apprentis ont cours le mercredi après-midi. Les apprenants (élèves, 
étudiants, apprentis) qui le souhaitent peuvent également pratiquer des 
activités sportives et culturelles.

 
L’établissement dispose d’un ensemble pédagogique 
récent comprenant des salles de classe et des salles 
spécialisées : laboratoires de biologie et de physique chimie, laboratoire 
d’EXAO (Expérimentation Assistée par Ordinateur) salle informatique 
avec accès aux nouvelles technologies, salle multimédia, 
salles de langues, atelier de machinisme agricole, amphithéâtres). 
Le Centre de Documentation et d’Information, vaste et fonctionnel,
possède 11 500 volumes répertoriés et est informatisé.
Exploitation : L’exploitation est un support pédagogique utilisé 
quotidiennement par les différents apprenants.

Les installations sportives comprennent un gymnase, une salle de 
musculation, des terrains permettant la pratique des sports collectifs de 
plein air. Le lycée met à  disposition des apprenants un Foyer 
Socio-culturel géré par eux-mêmes.

L’internat permet de proposer l’hébergement à tous les apprenants de 
l’établissement qui le souhaitent. Il est composé de chambres à 3 lits. 
Chaque chambre dispose d’un équipement sanitaire complet.
La restauration propose un service participatif où les convives sont en 
autonomie (buffet libre-service).

Des bourses peuvent être attribuées en fonction des ressources et des 
charges des familles. Pour le secondaire, le site «www.simulbourses.
educagri.fr» vous indiquera si vous avez droit aux bourses. Si tel est le 
cas, les imprimés peuvent être fournis à la demande ou depuis un lien 
cliquable via notre site internet . Pour les étudiants, il faut se connecter 
sur le site «www.cnous.fr»

Le lycée dispose également d’un Fonds Régional d’Aide à la Restauration 
et d’un Fonds Social Lycéen qui permettent d’aider certaines familles à 
faire face à des situations difficiles liées aux dépenses de restauration et 
d’hébergement.
Les apprentis ne bénéficient pas de bourse mais peuvent solliciter le 
Fonds de Solidarité des Apprentis en cas de difficultés financières.

Carte self : 4.00€
Caution badge barrière : 16€
Caution internat : 125€

Pension et demi-pension :

ÉLÈVES et ÉTUDIANTS 
VOIE SCOLAIRE

MONTANT ANNUEL 
SANS DIMANCHE SOIR

MONTANT ANNUEL 
AVEC DIMANCHE

 SOIR

INTERNE 2042,00 € 2175,00 €

DEMI-PENSIONNAIRE 744,00 €

Apprentis 
BAC PRO - BTSA*

MONTANT 
HEBDOMADAIRE SANS 

DIMANCHE SOIR*

MONTANT 
HEBDOMADAIRE 
AVEC DIMANCHE 

SOIR*

INTERNE 48,50 € 50,00 €

DEMI-PENSIONNAIRE 11,80 €
*Sauf refus de prise en charge par les OPCO

ACCUEIL DIMANCHE SOIR
entre 20h00 et 22h00 

sans restauration
Retour exceptionnel

ÉLÈVES et ÉTUDIANTS VOIE 
SCOLAIRE Prix unitaire 22 €

APPRENTIS BAC PRO - BTSA Prix unitaire 17.25 €

ACCÈS

HORAIRES

ÉQUIPEMENTS PÉDAGOGIQUES

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS ET CULTURELS

HÉBERGEMENT

BOURSES D’ÉTUDES

TARIF ANNÉE SCOLAIRE

AUTRES TARIFS ET CAUTIONS

Retrouvez toutes ces informations sur notre site internet :
 www.cibeins.fr

INFORMATIONS PRATIQUES
Lycée Agricole de Cibeins

Cibeins est situé à 35 km au Nord de LYON et à 7 km 
de  VILLEFRANCHE S/SAONE. En début et en fin de semaine,
deux cars assurent la liaison entre le Lycée et les gares
de VILLEFRANCHE S/SAONE et de SAINT GERMAIN AU MONT D’OR.
Cibeins - Villefranche sur Saône :
Trajet simple (aller ou retour) - 5.00 € / Abonnement annuel - 300 €
Cibeins - Saint Germain au Mont d’Or :
Trajet simple (aller ou retour) - 7.00 € / Abonnement annuel - 416 €
Les communes avoisinantes bénéficient d’une navette quotidienne 
le matin et le soir depuis Trévoux.

https://www.cibeins.fr/

